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Au regard de la nature générale et tranversale de l’Action visant à soutenir la bonne mise en œuvre de 

l’ensemble de la coopération UE-Haïti, l’approche basée sur les droits sera intégrée dans chaque composante 

de l’action. Cependant, l’impact du mainstreaming n’est pas mesurable pour l’Action en tant que telle, mais 

plutôt au niveau de chaque programme de coopération qu’elle viendra faciliter. 

 

Au niveau des droits humains, les appuis aux cycles de projets veilleront à promouvoir les plus vulnérables, 

l'égalité d'accès aux services de base, l'égalité d'accès aux connaissances et informations, au regard de la 

Stratégie pays sur les droits humains (mise à jour prévue en juillet 2016). Les droits humains seront au centre 

des thématiques et des méchanisme de dialogue des mesures en faveur de la société civile. 

 

Invalidité/Handicap 

Conformément aux codes du CAD de l’OCDE identifiés à la section 1.1, cette action porte la mention D0. 

Cependant s’agissant d’une mesure du support à la mise en œuvre du partenariat UE – Haïti, des études et des 

expertises pourraient être mobilisées afin d’améliorer la prise en compte des personnes souffrant d’handicaps 

dans les projets de développement et plus généralement dans l’action éuropéenne en Haïti. Les méchanismes 

de dialogue des mesures en faveur de la société civile auront en compte l’aspet des personnes plus fragilisés. 

 

Démocratie 

 

S’agissant d’une mesure du support à la mise en œuvre du partenariat UE – Haïti, des études et des expertises 

pourraient être mobilisées en matière de processus démocratique et participation citoyenne afin d’améliorer la 

prise en compte de ces aspects dans les projets de développement et plus généralement dans l’action européenne 

en Haïti. L’aspect de la promotion de la démocratie et de la bonne gouvernance démocratique seront au cœur 

des priorités dans les mesures en faveur de la société civile, de façon à assurer une plus grande responsabilité, 

efficience et efficacité de la performance et redevabilité du gouvernement et des institutions politiques.  

 

Sensibilité aux conflits, paix et résilience 

 

La prévention des conflits et la promotion de la paix ne sont pas des objectifs directement visés par cette action. 

Cependant, s’agissant d’une mesure de soutien à la mise en œuvre du partenariat UE – Haïti, des études et des 

expertises pourraient être mobilisées en matière de prévention de conflits et de promotion de la résilience des 

populations afin d’améliorer la prise en compte de ces aspects dans les projets de développement et plus 

généralement dans l’action éuropéenne en Haïti. 

 

Dans le cadre des mesures d’appui au cycle de projets, on veillera à la prise en compte de la résilience ainsi 

qu'à la promotion d'une approche Nexus. Les orientations de l’approche du « Nexus Humanitaire-

Développement-Paix » seront prises en compte et une attention particulière sera portée sur l´inclusion des plus 

vulnérables dans l'ensemble des projets.  

 

Réduction des risques de catastrophes 

 

La réduction des risques de catastrophe n’est pas un objectif directement visé par cette action. Cependant, 

s’agissant d’une mesure du support à la mise en œuvre du partenariat EU – Haïti, des études et des expertises 

pourraient être mobilisées en matière de reduction des risques de catastrophes afin d’améliorer la prise en 

compte de cet aspect dans les projets de développement et plus généralement dans l’action européenne en Haïti. 

 

Autres considerations, le cas échéant 

N/A 

 

 

 

 

3.4 Risques et enseignements tirés 

 


